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Message du Président 
 
 
Au nom du Tribunal des anciens combattants (révision et 
appel), je suis heureux de présenter le rapport annuel de 
2011-2012 au Parlement sur l’administration de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
Cette Loi donne aux citoyens canadiens le droit de voir et de 
corriger les renseignements personnels que le gouvernement 
du Canada détient à leur sujet. Elle protège également le droit 
à la vie privée des personnes, en assurant un contrôle strict de 
la façon dont le gouvernement utilise cette information. En 
2011-2012, le Tribunal a reçu et a traité un plus grand 
nombre de demandes formelles sous le régime de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels pour les 
personnes se prévalant de leurs droits prévus par cette loi.  
 
Le respect de la vie privée et la protection des 
renseignements personnels de nos demandeurs font partie des 
priorités principales du Tribunal. En 2011-2012, le bureau de 
l’Accès à l’information et de la protection des 

renseignements personnels (AIPRP) du Tribunal a continué d’examiner nos méthodes de travail en mettant 
l’accent sur la protection des renseignements personnels dans le but de renforcer davantage nos pratiques 
relatives au respect de la vie privée. Au cours de la dernière année, nous avons ajouté des énoncés de 
confidentialité à tous les formulaires et les résumés des demandes d’accès à l’information traitées sur notre 
site Web. De plus, nous avons pris grand soin de dépersonnaliser les décisions dignes de mention avant leur 
publication en ligne et nous avons consacré du temps à élaborer des séances de formation sur la vie privée 
qui seront données aux membres et au personnel au cours du prochain exercice financier. 
 
En 2011-2012, le Tribunal a continué d’offrir aux demandeurs un mécanisme de recours indépendant pour 
les décisions concernant les pensions d’invalidité, les indemnités d’invalidité et les allocations aux anciens 
combattants. En s’acquittant de ce mandat, nous nous engageons à protéger les droits individuels en 
respectant la législation et en améliorant ses capacités dans le domaine de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels.  

 

 
 

John D. Larlee 
Président 
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Le Tribunal des anciens combattants (révision et appel) 
 
Notre objectif 
Le Tribunal des anciens combattants (révision et appel) est un tribunal indépendant, quasi-judiciaire, qui a 
été créé en 1995. Le Tribunal offre un programme d’appel pour les décisions relatives à des invalidités 
liées aux services rendus par le ministère des Anciens Combattants.  Ce programme offre aux demandeurs 
deux niveaux de recours pour les décisions relatives à une pension d’invalidité ou à une indemnité 
d’invalidité et le dernier niveau d’appel pour les demandes d’allocation aux anciens combattants. 
 
Le Tribunal a pour objectif de veiller à ce que les anciens combattants traditionnels, les membres et 
vétérans des Forces canadiennes, les demandeurs de la Gendarmerie royale du Canada, certains civils 
admissibles ou leurs personnes à charge respectives touchent les prestations et indemnités d’invalidité et 
autres avantages auxquels ils ont droit en vertu de la loi. 
 
Notre travail 
Le Tribunal travaille de manière indépendante du Ministère afin d’assurer un processus d’appel équitable 
pour les demandeurs. Notre travail est régi par la Loi sur le Tribunal des anciens combattants (révision et 
appel). Durant l’année financière 2011-2012, nos services étaient fournis par jusqu’à 29 membres 
permanents nommés par le gouverneur en conseil et environ 85 membres du personnel. Notre travail 
quotidien consiste à tenir des audiences dans tous les coins du Canada et à émettre des décisions écrites au 
nom des demandeurs. Les décisions du Tribunal sont rendues en fonction des éléments de preuve 
présentés et en vertu des lois régissant les prestations d’invalidité. 
 
Notre programme d’audience 
Le Tribunal offre deux niveaux de recours. Le demandeur peut d’abord participer à une audience de 
révision et s’il demeure insatisfait après cette audience, on peut procéder à la tenue d’une audience 
d’appel. Notre processus n’est pas accusatoire. Autrement dit, personne ne conteste les allégations du 
demandeur lors de son audience. Les demandeurs peuvent se prévaloir, gratuitement, de services de 
préparation de cas. En outre, ils peuvent se faire représenter à leur audience par le Bureau de services 
juridiques des pensions, une organisation unique composée d’avocats au sein d’ACC qui offre 
gratuitement des services de représentation, ou encore par des agents d’entraide à l’emploi d’une 
organisation d’anciens combattants. Arbitres indépendants, les membres du Tribunal ne sont pas liés par 
les décisions antérieures et ils peuvent les modifier au bénéfice des demandeurs s’il y a des éléments de 
preuve crédibles. 
 
L’audience de révision est la seule et unique occasion pour les demandeurs de comparaître devant les 
décideurs pour présenter leurs témoignages.  Nous tenons des audiences de révision dans divers endroits 
du Canada, ainsi que par vidéoconférence. Ces audiences donnent aux demandeurs l’occasion de 
présenter leurs témoignages oraux, d’introduire des témoins et de nouveaux renseignements, et de 
présenter des arguments à l’appui de leur cas. Si un demandeur n’est pas satisfait de sa décision de 
révision, il peut demander une audience d’appel. Quoique la législation ne permette pas la présentation de 
témoignages oraux lors de l’audience d’appel, cette audience offre une nouvelle possibilité pour le 
demandeur, par l’intermédiaire de son représentant, de soumettre de nouveaux renseignements et 
arguments à l’appui de son cas. En général, les audiences d’appel se tiennent à l’Administration centrale 
du Tribunal, située à Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard. 
 
Notre engagement 
Le Tribunal s’engage à respecter les principes énumérés dans la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et ce, tout en offrant aux demandeurs un processus d’appel équitable et expéditif relativement 
aux décisions rendues à l’égard de demandes de prestations d’invalidité.
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1. Introduction 
 

La Loi sur la protection des renseignements personnels protège la vie privée des individus en ce 
qui concerne les renseignements personnels détenus par une institution gouvernementale et 
donne aux individus le droit d’avoir accès à ces renseignements. Cette Loi les protège également 
de la divulgation non autorisée de ces renseignements personnels, en plus d’imposer des 
contrôles très stricts sur la façon dont le gouvernement peut faire la collecte, l’usage, 
l’entreposage et la divulgation des renseignements personnels, et sur la façon dont il peut en 
disposer. 
 
L’article 72 de la Loi sur la protection des renseignements personnels stipule que durant chaque 
exercice financier, chacun des responsables d’une institution fédérale doit établir pour 
présentation au Parlement un rapport annuel sur l’application de cette loi en ce qui concerne son 
institution. 
 
Mandat 
 
Le Tribunal des anciens combattants (révision et appel) détient le pouvoir entier et exclusif de 
recevoir toutes les demandes de révision ou d’appel qui peuvent lui être soumises conformément 
à la Loi sur les pensions, à la Loi sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires 
et vétérans des Forces canadiennes – Partie III, à la Loi sur les allocations aux anciens 
combattants, et à d’autres lois du Parlement, et d’en faire le traitement. Dans le cadre de ces lois, 
toutes les questions liées aux appels sont autorisées par la Loi sur le Tribunal des anciens 
combattants (révision et appel). 
 
Le Tribunal rend également des décisions liées au service concernant les demandes de pension 
d’invalidité conformément à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du 
Canada et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada. 
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2. Comment le TACRA s’acquitte de ses responsabilités en vertu 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels 

 
Le Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) relève de 
la directrice, Opérations intégrées, qui agit au nom du président du Tribunal pour veiller à la mise en 
application de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels.   
 
Le Bureau de l’AIPRP entreprend sa troisième année d’existence. Le Bureau comprend un coordonnateur, 
un coordonnateur adjoint et un agent de liaison de l’AIPRP, de même qu’un poste d’agent de l’AIPRP qui 
sera doté pour une durée indéterminée au cours du prochain exercice financier.  
 
Le Tribunal a l’entière responsabilité de la mise en application de la Loi sur l’accès à l’information et de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels. Toutefois, les décisions rendues par le Tribunal 
peuvent exiger du Ministère qu’il verse des prestations aux demandeurs et appelants. Pour cette raison, les 
documents de décisions sont conservés dans les dossiers de l’Administration centrale du Ministère. 
Lorsque des anciens combattants font des demandes d’accès à l’information auprès d’ACC en vue de la 
divulgation complète de leurs dossiers, ces décisions sont communiquées par l’intermédiaire du bureau de 
l’AIPRP d’ACC. Toute autre demande, y compris les demandes d’accès, sont communiquées par le 
TACRA. 
 
Voici les fonctions du Bureau de la coordonnatrice de l’AIPRP : 
 
• traiter les demandes de renseignements présentées sous le régime de la Loi sur l’accès à 

l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels, conformément aux 
lois, aux règlements et aux politiques et directives du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) ; 

• dispenser aux gestionnaires et aux employés du TACRA des conseils et une orientation en ce qui 
a trait à l’interprétation et à l’application de la Loi sur l’accès à l’information, de la  Loi sur la 
protection des renseignements personnels ainsi que des politiques et directives du SCT y 
afférentes ; 

• élaborer des politiques, des procédures et des lignes directrices concernant l’administration des 
lois et des politiques et directives connexes du SCT ; 

• s’acquitter des exigences de compléter les  évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
(EFRVP) ; 

• coordonner le règlement des plaintes à l’encontre du TACRA déposées devant le commissaire à 
l’information, en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, et devant le commissaire à la 
protection de la vie privée, en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels ; 

• promouvoir la sensibilisation aux lois afin d’assurer la réceptivité du Tribunal aux obligations 
imposées aux institutions fédérales ; 

• examiner les documents de décisions dignes de mention du point de vue de la protection de la vie 
privée avant de les afficher sur le site Web du TACRA;  

• préparer le chapitre relatif au TACRA dans la publication Info Source ; 
• préparer des rapports annuels destinés au SCT et au Parlement, en ce qui concerne la Loi sur 

l’accès à l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
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3. Délégation et ordonnance de délégation de pouvoirs 

(a) Ordonnance de délégation de pouvoirs du président, le 14 octobre 2009 
 
Les responsabilités associées à l’application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, telles la notification de la prorogation du délai et la communication des documents 
aux demandeurs, déléguées aux représentants appropriés du TACRA, par l’entremise de 
l’instrument de délégation qu’a signé le président du Tribunal des anciens combattants (révision 
et appel). 
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 (b) Calendrier de la délégation de pouvoirs de la Loi sur la protection des 
          renseignements personnels, le 14 octobre 2009 
 

RESPONSABLE DE L’INSTITUTION PRÉSIDENT, TRIBUNAL DES 
ANCIENS COMBATTANTS 

(RÉVISION ET APPEL) 
Article de la LPRP 

 

Pouvoirs, charges ou fonctions 

 

Institution et titres 

73 Tous les pouvoirs, charges ou fonctions du 
responsable de l’institution 

Président 

8(2)(m) Communiquer des renseignements personnels 
sans la permission de la personne en cause, 
dans l'intérêt du public ou lorsque la personne 
concernée en tirerait un avantage 

Président 

20; 21 Approuver les exceptions Directrice générale 

8(2)(a)(b)(c)(d)(e)(f)(g)(h)(i)
(j)(k)(l) 

Communiquer des renseignements personnels 
sans la permission de la personne en cause : 
pour les usages compatibles; conformément 
aux lois du Parlement; conformément à un 
subpoena; au procureur général pour usage 
dans les poursuites judiciaires; aux termes 
d’accords ou d’ententes conclus avec d’autres 
gouvernements; aux parlementaires fédéraux 
afin d’aider leurs électeurs; aux vérificateurs 
internes ou au contrôleur général; aux 
Archives publiques; aux chercheurs; à toute 
association d’Autochtones pour régler des 
revendications territoriales; en vue de joindre 
une personne 

Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

8(5) Donner avis de la divulgation en vertu de 
l'alinéa 8(2)(m) 

Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

8(4); 9(1) Conserver une copie des demandes reçues et 
des renseignements communiqués et un relevé 
des cas d’usage 

Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

9(4); 10 Aviser le Commissaire à la protection de la 
vie privée d’un usage compatible et modifier 
le Répertoire des renseignements personnels 

Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

14(a) Donner avis concernant l’accès aux 
documents dans les 30 jours 

Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

15 Approuver la prorogation du délai Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

17(2) Langue d’accès Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

19; 22; 23; 24; 25; 26; 27; 
28 

Approuver les exceptions Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

31; 33(2); 35(1)(4); 36(3); 
37(3); 51(2)(b)(3) 

Recevoir et donner des avis pendant une 
enquête 

Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 

72(1) Préparer le rapport annuel destiné au 
Parlement 

Coord./coord. adjointe de l’AIPRP 
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4. Rapport statistique – Interprétation et explication 
 
L’annexe 1 fournit un résumé statistique des demandes officielles reçues en vertu de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et qui ont été traitées entre la période visée, soit du 1er 
avril 2011 au 31 mars 2012.  

PARTIE 1  Demandes en vertu de la LPRP  
 

Au cours de la période visée, le TACRA a reçu dix (10) demandes sous le régime 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Deux (2) demandes 
étaient en suspens à la fin de la période de rapport précédente pour un total de 
douze (12) demandes. 

PARTIE 2  Demandes fermées pendant la période visée par le rapport 

2.1  Disposition et délai de traitement 
 

Au cours de la période visée, le TACRA a traité onze (11) demandes sous le 
régime de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Pour deux (2) 
demandes, l’information a été complètement divulguée, pour deux (2) demandes, 
l’information a été partiellement divulguée.  Aucun document n’existait pour six 
(6) demandes et une (1) demande a été abandonnée. 
 
Six (6) des onze (11) demandes ont été complétées par le TACRA dans un délai 
de 15 jours, trois (3) ont été complétées dans un délai de 30 jours, une (1) a été 
complétée dans un délai de 60 jours et une (1) a été complétée dans un délai de 
120 jours.  

2.2  Exceptions 
 

Au cours de la période visée, le TACRA a invoqué deux (2) exceptions en vertu 
de l’article 26 de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

2.3  Exclusions 
   

Aucune exclusion citée n’est à signaler au cours de la période de 2011-2012. 

2.4  Support des documents divulgués 
 

Les documents divulgués en totalité ou en partie dans le cadre des quatre (4) 
demandes ont été transmis sur support papier.  
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2.5  Complexité 
 
  2.5.1  Pages pertinentes traitées et divulguées 
 

Trente-deux (32) pages ont été traitées et divulguées en totalité et 1 153 pages ont 
été traitées et divulguées en partie.  

 
2.5.2  Pages pertinentes traitées et divulguées en fonction de l’ampleur des 
demandes 
 

Deux (2) demandes qui ont été traitées et divulguées comptaient moins de 100 
pages, une (1) comptait de 101 à 150 pages, et une (1) comptait de 501 à 1 000 
pages.  

 
2.5.3  Autres complexités 

 
Il y a eu d’autres complexités pour une (1) demande dans le cadre de laquelle 
toute l’information a été divulguée. 

2.6  Retards 
 

2.6.1  Raisons des retards dans le traitement des demandes 
 

Pour deux (2) demandes, l’échéance prévue par la loi n’a pas été respectée en 
raison de la complexité du matériel pertinent. Pour une (1) de ces deux (2) 
demandes, le retard est aussi attribuable à l’acheminement tardif de la demande au 
Tribunal. 
 

2.6.2  Nombre de jours de retard 
   
  Une demande a été traitée avec un retard de huit (8) jours et l’autre avec un retard  
  de 61 jours. 

2.7  Demandes de traduction 
  

Au cours de la période visée, le TACRA n’a fait aucune demande de traduction. 

PARTIE 3  Communications en vertu du paragraphe 8(2) 
 

Au cours de la période visée, le TACRA n’a pas communiqué de renseignements 
personnels en vertu du paragraphe 8(2). 
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PARTIE 4  Demandes de correction de renseignements personnels et 
mentions 

 
Au cours de la période visée, une (1) demande de correction et/ou mentions a été 
reçue. 

PARTIE 5  Prorogations 
 

Au cours de la période visée, le TACRA n’a fait aucune demande de prorogation 
de délais.   

5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes 
 
  s.o. 

5.2  Durée des prorogations 
 
  s.o. 
 

PARTIE 6  Demandes de consultation reçues d’autres institutions et 
organismes 

6.1  Demandes de consultations reçues d’autres institutions fédérales et 
organismes 
 

Au cours de la période visée, le TACRA n’a reçu aucune demande de 
consultation. 

6.2  Recommandations et délai de traitement pour les demandes de 
consultation reçues d’autres institutions fédérales 
 
  s.o. 

6.3  Recommandations et délai de traitement pour les demandes de 
consultation reçues d’autres organismes 
 
  s.o. 

PARTIE 7  Délais de traitement des consultations sur les confidences du 
Cabinet 
 
  s.o. 
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PARTIE 8  Ressources liées à la LPRP 

8.1  Coûts 
 

Au cours de la période visée, les dépenses engagées par le Tribunal à l’égard de 
l’application de la Loi sur la protection des renseignements personnels ont 
totalisé 98 718,00 $. De ce montant, les salaires comptent pour 75 607,00 $ et les 
autres coûts administratifs (frais de biens et services y compris un conseil du 
secteur privé) ont totalisé 23 111,00 $. 

8.2  Ressources humaines 
 

Trois (3) employés à temps plein, un (1) employé occasionnel et un (1) expert-
conseil ont été voués à la protection des renseignements personnels à temps 
partiel. 

 
 

5. Formation 
 
 

Le Bureau de l’AIPRP est résolu à donner de la formation continue au personnel et aux membres 
actuels de même qu’aux nouveaux employés. Il élabore des séances de formation destinées aux 
membres qui leur seront données lors de leurs séminaires annuels sur le perfectionnement 
professionnel. Un nouveau cahier d’orientation a été établi à l’intention des nouveaux employés; il 
contient des chapitres sur la protection des renseignements personnels et l’accès à l’information.  

 
 
 

6. Politiques, lignes directrices et procédures 

 
• Sur une base annuelle, des notes de service sont distribuées au personnel et aux membres 

pour leur rappeler l’importance accordée à la sécurité et la confidentialité des renseignements 
des clients. 

 
• Le Bureau de l’AIPRP continue d’examiner les procédures opérationnelles sous l’angle de la 

protection des renseignements personnels, ce qui comprend entre autres l’examen de tous les 
formulaires dans une perspective du besoin de savoir, l’ajout d’énoncés de confidentialité sur 
tous les formulaires et l’examen des procédures à suivre pour traiter les dossiers confidentiels 
des employés et des listes des séances pour les audiences.  
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• Le Bureau de l’AIPRP examine toutes les décisions dignes de mention identifiées pour 
l’affichage sur le site Web du TACRA afin de déterminer si elles présentent des 
préoccupations en matière de protection des renseignements personnels. 

 
• De nouvelles lignes directrices ont été adoptées dans le but de minimiser les atteintes à la vie 

privée et de gérer les incidents qui surviennent.  
 

 
 

7. Plaintes et/ou enquêtes 
 
Une plainte a été déposée en 2011-2012. Le plaignant a allégué qu’un employé du TACRA est 
allé à l’encontre de la Loi sur la protection des renseignements personnels et a accédé indûment, 
pour des raisons personnelles, à ses renseignements personnels et les a divulgués par la suite à un 
tiers externe. La plainte a été réglée dans le cadre d’une enquête et aucune mesure n’a été 
requise.  
 
 

8.  Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFRVP) 
 

Au cours de la période visée, le TACRA n’a effectué aucune évaluation des facteurs relatifs à la 
vie privée. 
 
 

9. Divulgations faites en vertu de l’alinéa 8(2)(m) 
 
Au cours de la période 2011-2012, aucune divulgation n’a été faite en vertu de l’alinéa 8(2)(m) 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels, qui permet la communication à toute 
autre fin dans les cas où, de l’avis du responsable de l’institution, 

i. des raisons d’intérêt public justifieraient nettement une éventuelle violation de la vie 
privée, ou 

ii. la personne concernée en tirerait un avantage certain.
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Annexe 1 
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La présente publication est accessible sur demande.  Pour obtenir de plus amples renseignements 
ou des exemplaires supplémentaires, veuillez communiquer avec : 
 
 
Bureau de la coordonnatrice de l’AIPRP du TACRA 
Case postale 9900 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 8V7 
 
VRAB-ATIP_TACRA-AIPRP@VRAB-TACRA.GC.CA  
 
Consultez notre site Web à l’adresse suivante : www.vrab-tacra.gc.ca 
 
 

 
 

 
 

Au Canada et aux États-Unis,  
appeler sans frais au : 
 
1-877-368-0859 (en français)  
1-800-450-8006 (en anglais)

Dans tout autre pays, appeler à frais virés 
au : 
 
0-902-566-8835 (en français) 
0-902-566-8751 (en anglais)


